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Description

[0001] L'invention concerne, dans le bain d'une ins-
tallation d'électrodéposition, l'appui des électrodes im-
mergées et l'amenée de courant à ces électrodes, no-
tamment dans le cas d'électrodes qui sont des anodes
solubles et consommables et doivent pouvoir être inter-
changées en cours d'électrodéposition.
[0002] Une installation de ce type est par exemple
une installation d'électrozingage de bandes d'acier dans
un bain électrolytique à base de chlorures.
[0003] Comme installation d'électrozingage de ban-
de, on utilise couramment des cellules dites radiales qui
comportent (en se référant aux figures 1 à 6):

- des moyens de défilement de la bande à revêtir
dans le bain, comprenant par exemple un rouleau
de support de bande 1 au moins partiellement im-
mergé sous le niveau du bain 5,

- des électrodes immergées 3 reposant sur des or-
ganes d'appui 2, 4 servant à la fois de support et
d'amenée de courant auxdites électrodes,

- des moyens pour faire circuler un courant électrique
entre la bande à revêtir servant de cathode et les
électrodes servant d'anodes via lesdits organes
d'appui 2, 4.

[0004] Pour l'électrozingage en milieu chlorure, on
utilise généralement des anodes solubles en zinc ou al-
liage de zinc.
[0005] Les électrodes 3 (ou anodes solubles) sont for-
mées de barres courbes orientées face au rouleau 1 le
long de la direction de défilement de la bande et sont
groupées en jeux d'électrodes disposées côte à côte de
manière à former une portion de génératrice cylindrique
enveloppant partiellement le rouleau 1 dans le bain
d'électrodéposition, comme illustré aux figures 1 et 2.
[0006] Les flèches représentées à la figure 4 indi-
quent un exemple de circulation du courant électrique
d'électrodéposition.
[0007] Comme illustré aux figures 1 à 3, chaque or-
gane d'appui 2, 4 est commun à toutes les électrodes 3
d'un même jeu ; plus précisément dans l'exemple donné
ici, chaque organe d'appui 2, 4 est formé d'une poutre
orientée transversalement au chemin de défilement de
bande sur laquelle viennent s'appuyer toutes les élec-
trodes 3 d'un jeu et chaque électrode 3 est retenue con-
tre cette poutre par l'intermédiaire d'un crochet 31
d'électrode.
[0008] Le contact mécanique et électrique entre une
électrode 3 et son organe d'appui 2, 4 définit une inter-
face 6 entre une surface d'appui 6A de l'électrode et une
surface portante 6B correspondante de l'organe d'appui
(voir figures 5 et 6).
[0009] Comme les électrodes 3 sont consommables
(cas des anodes solubles), leur épaisseur varie (voir fi-
gure 3) en fonction du niveau d'usure et il convient de
pouvoir les changer en cours d'électrodéposition au fur

et à mesure de leur dissolution.
[0010] A cet effet, en cours d'électrodéposition, on fait
coulisser les électrodes 3 d'un même jeu sur les organes
d'appui 2, 4 respectivement dans les directions A, B
(voir figure 3), de manière à enlever une électrode usée
à une extrémité de la poutre toute en ménageant un em-
placement pour une nouvelle électrode à l'autre extré-
mité.
[0011] Ainsi, pour permettre ce coulissement, chaque
électrode 3 ne repose que par simple appui par son
poids propre sur son organe d'appui 2, 4 au niveau de
l'interface 6 ; les électrodes reposent donc librement sur
leur organe d'appui.
[0012] L'organe d'appui sert également à alimenter
toutes les électrodes d'un jeu en courant électrique
d'électrodéposition.
[0013] Or, on a constaté que la résistance électrique
de contact au niveau de l'interface 6 provoquait des per-
tes énergétiques importantes.
[0014] Compte tenu du poids de chaque électrode 3,
la pression exercée au niveau de l'interface 6 sur l'or-
gane d'appui ne dépasse généralement pas 104 Pa, soit
1 Newton par cm2 de surface portante.
[0015] En cours d'électrodéposition, du fait notam-
ment de la circulation du bain dans l'installation, cette
force d'appui peut même être inférieure à 0,1 Newton
par cm2 de surface portante (103 Pa).
[0016] On entend par surface portante la surface to-
tale au niveau de l'interface 6 entre l'électrode et l'orga-
ne d'appui.
[0017] Les pertes énergétiques dues à la résistance
de contact au niveau l'interface 6 deviennent particuliè-
rement importantes quand la densité de courant dépas-
se 0,025 A/mm2 au niveau de cet interface, notamment
lorsque cette pression d'appui est inférieure 104 Pa, a
fortiori lorsqu'elle est inférieure à 103 Pa ; il semble que
cette augmentation des pertes provienne d'un léger
soulèvement des anodes sous l'effet du courant électri-
que (comme schématisé à la figure 6), obligeant le cou-
rant électrique d'alimentation des électrodes à transiter
par le bain inséré au niveau de l'interface et provoquant
à cet endroit des dégagements gazeux (voir les bulles
représentées à la figure 6), par exemple des dégage-
ments de chlore.
[0018] Les poutres qui servent d'organe d'appui 2, 4
sont généralement en graphite imprégné de résine ; ce
matériau s'use et se dégrade alors sous l'effet de deux
phénomènes :

- l'usure provoquée par le frottement des électrodes
coulissant sur la poutre,

- la fissuration par échauffement et/ou dégagement
gazeux provoqués par les pertes électriques de
contact précédemment décrites.

[0019] Or un matériau à base de graphite qui résiste
bien à l'usure résiste en général d'autant moins bien à
la fissuration et vice-versa ; il est donc difficile de trouver
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un bon compromis dans le choix du matériau graphité
et il reste nécessaire, quel que soit ce choix, de rempla-
cer régulièrement ces poutres, ce qui représente un
handicap économique important.
[0020] L'invention a pour but de diminuer les pertes
électriques de contact au niveau des interfaces 6 et
d'augmenter la durée de vie des organes d'appui 2, 4
des électrodes 3.
[0021] A cet effet, l'invention a pour objet une instal-
lation d'électrodéposition d'un revêtement sur la surface
conductrice d'une pièce comprenant :

- un bain d'électrodéposition,
- des électrodes immergées dans ledit bain reposant

sur au moins un organe d'appui servant à la fois de
support et d'amenée de courant auxdites électro-
des, et présentant, avec lesdites électrodes, une in-
terface d'appui immergée dans ledit bain,

- des moyens de guidage et/ou de maintien de ladite
pièce dans le bain face auxdites électrodes,

- des moyens pour faire circuler un courant électrique
d'électrodéposition entre ladite surface à revêtir et
lesdites électrodes via l'au moins un organe d'ap-
pui,

caractérisée en ce que la surface d'appui des
électrodes et/ou la surface portante dudit au moins un
organe d'appui sont adaptées, au niveau de ladite inter-
face, pour ménager, dans ladite interface, des rainures
débouchant dans ledit bain.
[0022] L'invention peut également présenter une ou
plusieurs des caractéristiques suivantes :

- lesdites électrodes reposent librement sur ledit or-
gane d'appui correspondant.

- au niveau dudit interface, la force d'appui desdites
électrodes immergées sur lesdits organes d'appui
est inférieure à 1 Newton par cm2 de surface d'ap-
pui et de surface portante, voire même inférieure à
0,1 Newton par cm2.

- l'installation comprend des moyens pour faire cou-
lisser, en cours d'électrodéposition, lesdites électro-
des sur ledit organe d'appui, par coulissement au
niveau dudit interface.

- lesdits moyens de guidage et de maintien sont
constitués par des moyens de défilement de bande
dans ledit bain,

- lesdites électrodes sont formées de barres s'éten-
dant le long dudit trajet de défilement dans ledit bain
et sont groupées en au moins un jeu d'électrodes
disposées côte à côte et face au chemin de défile-
ment de ladite bande,

- chacun desdits organes d'appui est formé par une
poutre s'étendant transversalement auxdits
moyens de défilement et supporte chaque électro-
de dudit jeu,

- lesdits moyens de coulissement sont adaptés pour
faire coulisser les électrodes dudit jeu sur ladite

poutre correspondante.
- lesdits moyens de défilement de bande compren-

nent un rouleau de support de bande au moins par-
tiellement immergé,

- lesdites électrodes présentent une courbure dont le
rayon est proche de celui dudit rouleau de manière
à ce que chaque jeu d'électrodes forme une portion
de génératrice cylindrique enveloppant partielle-
ment ledit rouleau dans le bain.

[0023] L'invention a donc également pour objet un or-
gane d'appui et d'amenée de courant pour électrodes
d'électrodéposition, dotée d'une surface d'appui, de
coulissement et de contact électrique avec lesdites
électrodes, caractérisée en ce que ladite surface pré-
sente des rainures.
[0024] De préférence, cet organe d'appui est princi-
palement constitué de graphite au niveau de ladite sur-
face.
[0025] L'invention a donc également pour objet l'utili-
sation d'une électrode d'électrodéposition destinée à re-
poser sur un organe d'appui, dotée d'une surface d'ap-
pui, de coulissement et de contact électrique avec ledit
organe, caractérisée en ce que ladite surface présente
des rainures débouchant dans ledit bain.
[0026] De préférence, cette électrode est essentielle-
ment constituée de zinc ou d'alliage de zinc.
[0027] L'invention a aussi pour objet un procédé
d'électrodéposition dans l'installation selon l'invention,
caractérisée en ce que, pendant l'opération d'électrodé-
position et au niveau dudit interface, la force d'appui
desdites électrodes immergées sur lesdits organes
d'appui est inférieure à 1 Newton par cm2 de surface
d'appui et de surface portante, voire inférieure à 0,1
Newton par cm2.
[0028] Selon un mode particulier de mise en ouvre de
ce procédé :

- pendant l'opération d'électrodéposition, la densité
du courant électrique amené par lesdits moyens de
circulation de courant électrique, est supérieure ou
égale à 0,025 A/mm2 au niveau dudit interface.

- lesdites anodes sont solubilisées en cours d'élec-
trodéposition.

- ledit bain est à base de chlorures.

[0029] L'invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui va suivre, donnée à titre d'exemple
non limitatif, et en référence aux figures annexées sur
lesquelles :

- la figure 4 est une vue générale latérale d'une ins-
tallation d'électrodéposition en continu de bande
(cellule radiale), indiquant notamment la circulation
du courant électrique (voir flèches) ;

- la figure 2 est une vue latérale du rouleau support
de bande et des électrodes de la cellule radiale de
la figure 4 ;
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- la figure 1 est une vue en perspective du rouleau
support de bande de la figure 2 avec un jeu
d'électrodes ;

- la figure 3 est une coupe dans le plan de l'axe du
rouleau de la figure 1, représentant deux jeux
d'électrodes de part et d'autre du rouleau.

- la figure 5 représente l'appui d'une électrode sur
son organe d'appui au niveau de l'interface 6 et la
figure 6 représente l'écartement des deux surfaces
d'appui 6A, 6B susceptible de provoquer une aug-
mentation de la résistance de contact.

- la figure 7 est une vue en perspective de l'organe
d'appui d'électrode de la figure 5 dont la surface
d'appui présente des rainures selon l'invention, la
partie repérée par un cercle A étant représentée
plus en détail à la figure 7A.

- la figure 8 est une représentation d'une surface
d'appui d'électrode ou d'organe d'appui selon l'art
antérieur (« surface plane »);

- les figures 9 à 13 sont des représentations de sur-
face d'appui d'électrode ou d'organe d'appui pré-
sentant des rainures selon plusieurs modes de réa-
lisation de l'invention.

[0030] L'exemple non limitatif décrit ci-après concer-
ne une installation d'électrodéposition du type de celle
déjà décrite ci-dessus en référence aux figures 1 à 5.
[0031] Un organe d'appui 2 d'électrode 3 est repré-
senté à la figure 7.
[0032] Selon l'invention, la surface de contact 6B de
l'organe d'appui présente des rainures 7 ; un détail de
rainure 7 est représenté à la figure 7A ; ces rainures 7
ne sont jamais fermées, même lorsque des électrodes
3 sont en appui sur la surface 6B ; elles débouchent
donc dans le bain d'électrodéposition quand l'installa-
tion est en fonctionnement.
[0033] De préférence, la largeur et la densité des rai-
nures 7 est adaptée pour que la surface totale des rai-
nures ne représente pas plus de 30% de la surface por-
tante 6B.
[0034] Typiquement, pour une surface 6B rectangu-
laire de dimensions 200 cm x 50 cm, on pratique des
rainures 7 de largeur l=0,5 mm équidistantes de d=3 cm,
dont la direction fait de préférence un angle aigu α avec
le petit côté du rectangle de la surface 6B.
[0035] D'autres types possibles de surfaces 6B do-
tées de rainures 7 selon l'invention sont représentées
aux figures 9 à 13, par opposition à une surface d'appui
plane et lisse de l'art antérieur représentée à la figure 8.
[0036] La présente invention concerne également le
cas où les rainures sont pratiquées sur la surface d'ap-
pui 6A de l'électrode.
[0037] La présente invention concerne également le
cas plus général où l'interface 6 est adapté, au niveau
de la surface d'appui 6A dès électrodes et/ou de la sur-
face portante 6B de l'organe d'appui 2, 4, pour ménager,
dans l'interface 6, des rainures 7 débouchant dans ledit
bain.

[0038] Ainsi l'installation d'électrodéposition compor-
te une interface (6) d'appui comportant des rainures (7)
débouchant dans le bain.
[0039] On a alors constaté que, grâce à ces rainures
7 pratiquées dans l'interface 6 de contact et d'appui en-
tre les électrodes 3 et les organes d'appui 2, 4, la résis-
tance électrique de contact était fortement diminuée ain-
si que les pertes électriques en découlant, notamment
lorsque la densité de courant à cet interface dépasse
0,025 A/mm2.
[0040] Puisqu'on limite alors considérablement, mê-
me aux fortes densités de courant, l'échauffement et le
dégagement gazeux à cette interface, le matériau de
support et de contact d'électrode ne se fissure plus com-
me auparavant dans le cas de matériau à base de
graphite ; on peut donc sans inconvénient utiliser des
matériaux à base de graphite résistant beaucoup mieux
à l'usure et améliorer d'autant la durée de vie des orga-
nes d'appui d'électrodes.
[0041] L'invention permet donc d'augmenter la durée
de vie des organes d'appui 2, 4 d'électrodes, voire mê-
me, si besoin était, des électrodes 3 elles-mêmes.
[0042] L'invention s'applique à tous les types d'instal-
lation d'électrodéposition où le contact électrique entre
les électrodes et leurs organes d'appui est immergé
dans le bain, le moyen essentiel de l'invention résidant
dans la présence de rainures débouchant dans le bain
à l'interface 6 de contact électrique.
[0043] De manière tout à fait surprenante, alors que
la présence de rainures à cette interface diminue la sur-
face réelle de contact électrique et augmente en consé-
quence la densité réelle de courant à cette interface, la
résistance de contact diminue sensiblement (à force
d'appui constante des électrodes contre l'organe d'ap-
pui).

Revendications

1. Organe (2, 4) d'appui et d'amenée de courant pour
électrodes (3) d'électrodéposition , dotée d'une sur-
face (6B) d'appui, de coulissement et de contact
électrique avec lesdites électrodes (3), l'organe (2,
4) et les électrodes (3) étant immergés dans un bain
d'électrodéposition (5), caractérisée en ce que la-
dite surface (6B) présente des rainures (7) débou-
chant dans ledit bain (5).

2. Organe selon la revendication 1 caractérisée en
ce qu'il est principalement constitué de graphite au
niveau de ladite surface (6B).

3. Utilisation de l'organe (2, 4) selon l'une quelconque
des revendications 1 à 2 pour supporter des élec-
trodes anodiques solubles immergées dans un bain
d'électrodéposition, ladite surface (6B) étant, en
cours d'électrodéposition, immergée dans ledit
bain.
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4. Utilisation d'une électrode d'électrodéposition (3)
destinée à reposer sur un organe d'appui (2, 4), do-
tée d'une surface d'appui (6A), de coulissement et
de contact électrique avec ledit organe (2, 4), ca-
ractérisée en ce que ladite surface (6A) présente
des rainures débouchant dans le bain d'électrodé-
position (5).

5. Utilisation selon la revendication 4 caractérisée en
ce qu'elle est essentiellement constituée de zinc ou
d'alliage de zinc.

6. Installation d'électrodéposition d'un revêtement sur
la surface conductrice d'une pièce comprenant :

- un bain d'électrodéposition,
- des électrodes (3) immergées dans ledit bain

reposant sur au moins un organe d'appui (2, 4)
servant à la fois de support et d'amenée de cou-
rant auxdites électrodes (3), et présentant,
avec lesdites électrodes (3), une interface (6)
d'appui immergée dans ledit bain,

- des moyens de guidage et/ou de maintien de
ladite pièce dans le bain face auxdites électro-
des,

- des moyens pour faire circuler un courant élec-
trique d'électrodéposition entre ladite surface à
revêtir et lesdites électrodes (3) via l'au moins
un organe d'appui (2, 4),

caractérisée en ce que la surface d'appui
(6A) des électrodes (3) et/ou la surface portante
(6B) dudit au moins un organe d'appui (2, 4) sont
adaptées, au niveau de ladite interface (6), pour
ménager, dans ladite interface (6), des rainures (7)
débouchant dans ledit bain.

7. Installation selon la revendication 6 caractérisée
en ce que lesdites électrodes (3) reposent libre-
ment sur ledit organe d'appui (2, 4) correspondant.

8. Installation selon l'une quelconque des revendica-
tions 6 à 7, caractérisée en ce que, au niveau dudit
interface (6), la force d'appui desdites électrodes
immergées (3) sur lesdits organes d'appui (2, 4) est
inférieure à 1 Newton par cm2 de surface d'appui et
de surface portante.

9. Installation selon la revendication 8 caractérisée
en ce que ladite force d'appui est inférieure à 0,1
Newton par cm2.

10. Installation selon l'une quelconque des revendica-
tions 6 à 9 caractérisée en ce qu'elle comprend
des moyens pour faire coulisser, en cours d'électro-
déposition, lesdites électrodes (3) sur ledit organe
d'appui (2, 4), par coulissement au niveau dudit in-
terface (6).

11. Installation selon l'une quelconque des revendica-
tions 6 à 10 caractérisée en ce que ledit au moins
un organe d'appui (2, 4) est conforme à l'une quel-
conque des revendications 1 à 2.

12. Installation selon l'une quelconque des revendica-
tions 6 à 10 caractérisée en ce que lesdites élec-
trodes (3) sont conformes à l'une quelconque des
revendications 4 à 5.

13. Installation d'électrodéposition en continu d'une
bande métallique selon l'une quelconque des re-
vendications 10 à 12 caractérisée en ce que :

- lesdits moyens de guidage et de maintien sont
constitués par des moyens de défilement de
bande dans ledit bain,

- lesdites électrodes (3) sont formées de barres
s'étendant le long dudit trajet de défilement
dans ledit bain et sont groupées en au moins
un jeu d'électrodes (3) disposées côte à côte et
face au chemin de défilement de ladite bande,

- chacun desdits organes d'appui (2, 4) est formé
par une poutre s'étendant transversalement
auxdits moyens de défilement et supporte cha-
que électrode (3) dudit jeu,

- lesdits moyens de coulissement sont adaptés
pour faire coulisser les électrodes (3) dudit jeu
sur ladite poutre correspondante.

14. Installation selon la revendication 13 caractérisée
en ce que :

- lesdits moyens de défilement de bande com-
prennent un rouleau (1) de support de bande
au moins partiellement immergé,

- lesdites électrodes (3) présentent une courbure
dont le rayon est proche de celui dudit rouleau
(1) de manière à ce que chaque jeu d'électro-
des forme une portion de génératrice cylindri-
que enveloppant partiellement ledit rouleau (1)
dans le bain.

15. Procédé d'électrodéposition de la surface conduc-
trice d'une pièce dans une installation selon l'une
quelconque des revendications 6 à 12 ou de la sur-
face d'une bande dans une installation selon l'une
quelconque des revendications 13 à 14, caractéri-
sée en ce que, pendant l'opération d'électrodépo-
sition et au niveau dudit interface (6), la force d'ap-
pui desdites électrodes immergées (3) sur lesdits
organes d'appui (2, 4) est inférieure à 1 Newton par
cm2 de surface d'appui et de surface portante.

16. Procédé selon la revendication 15 caractérisé en
ce que ladite force d'appui est inférieure à 0,1 New-
ton par cm2.
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17. Procédé selon l'une quelconque des revendications
15 à 16, caractérisé en ce que, pendant l'opération
d'électrodéposition, la densité du courant électrique
amené par lesdits moyens de circulation de courant
électrique, est supérieure ou égale à 0,025 A/mm2

au niveau dudit interface (6).

18. Procédé selon l'une quelconque des revendications
15 à 17, caractérisé en ce que lesdites anodes (3)
sont solubilisées en cours d'électrodéposition.

19. Procédé selon la revendication 18 caractérisé en
ce que ledit bain est à base de chlorures.

Claims

1. Current-supply and support device (2, 4) for elec-
troplating electrodes (3), the device being provided
with a bearing surface (6B) for sliding of and elec-
trical contact with the said electrodes (3), the device
(2, 4) and the electrodes (3) being immersed in an
electroplating solution (5), characterized in that
the said surface (6B) has grooves (7) opening into
the said solution (5).

2. Device according to Claim 1, characterized in that
it mainly consists of graphite at the said surface
(6B).

3. Use of the device (2, 4) according to either of Claims
1 and 2 for supporting consumable anodes im-
mersed in an electroplating bath, the said surface
(6B) being immersed in the said solution during
electroplating.

4. Use of an electroplating electrode (3) intended to
rest on a bearing device (2, 4) provided with a bear-
ing surface (6A), for sliding of and electrical contact
with the said device (2, 4), characterized in that
the said surface (6A) has grooves opening into the
electroplating solution (5).

5. Use according to Claim 4, characterized in that the
electrode essentially consists of zinc or a zinc alloy.

6. Electroplating plant for depositing a coating on the
conducting surface of a part, comprising:

- an electroplating solution,
- electrodes (3) immersed in the said solution,

resting on at least one bearing device (2, 4)
serving both for supporting the said electrodes
(3) and for supplying current thereto, and hav-
ing, with the said electrodes (3), a bearing in-
terface (6) immersed in the said solution,

- means for guiding and/or holding the said part
in place in the solution facing the said elec-

trodes and
- means for making an electroplating electrical

current flow between the said surface to be
coated and the said electrodes (3) via at least
one bearing device (2, 4),

characterized in that the bearing surface (6A) of
the electrodes (3) and/or the bearing surface (6B)
of the said at least one bearing device (2, 4) are
matched, at the said interface (6), in order to pro-
vide, in the said interface (6), grooves (7) opening
into the said solution.

7. Plant according to Claim 6, characterized in that
the said electrodes (3) rest freely on the corre-
sponding said bearing device (2, 4).

8. Plant according to either of Claims 6 and 7, char-
acterized in that, at the said interface (6), the bear-
ing force of the said immersed electrodes (3) on the
said bearing devices (2, 4) is less than 1 newton per
cm2 of bearing surface (6A) and of bearing surface
(6B).

9. Plant according to Claim 8, characterized in that
the said bearing force is less than 0.1 newton per
cm2.

10. Plant according to any one of Claims 6 to 9, char-
acterized in that it includes means for making the
said electrodes (3) slide over the said bearing de-
vice (2, 4) during electroplating, by sliding at the
said interface (6).

11. Plant according to any one of Claims 6 to 10, char-
acterized in that the said at least one bearing de-
vice (2, 4) is in accordance with either of Claims 1
and 2.

12. Plant according to any one of Claims 6 to 10, char-
acterized in that the said electrodes (3) are in ac-
cordance with either of Claims 4 and 5.

13. Plant for the continuous electroplating of a metal
strip according to any one of Claims 10 to 12, char-
acterized in that:

- the said guiding and holding means consist of
means for running the strip into the said solu-
tion;

- the said electrodes (3) are formed from bars ly-
ing along the said path along which the strip
runs in the said solution and are grouped into
at least one set of electrodes (3) placed side by
side and facing the path along which the said
strip runs;

- each of the said bearing devices (2, 4) is formed
by a beam lying transverse to the said running
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means and supports each electrode (3) of the
said set; and

- the said sliding means are designed to make
the electrodes (3) of the said set slide over the
corresponding said beam.

14. Plant according to Claim 13, characterized in that:

- the said means for making the strip run com-
prise an at least partially immersed strip-sup-
porting roll (1);

- the said electrodes (3) have a radius of curva-
ture close to that of the said roll (1) so that each
set of electrodes forms a cylindrical generatrix
portion partly enveloping the said roll (1) in the
solution.

15. Process for electroplating the conducting surface of
a part in a plant according to any one of Claims 6
to 12 or the surface of a strip in a plant according to
either of Claims 13 and 14, characterized in that,
during the electroplating operation and at the said
interface (6), the bearing force of the said immersed
electrodes (3) on the said bearing devices (2, 4) is
less than 1 newton per cm2 of bearing surface (6A)
and of bearing surface (6B).

16. Process according to Claim 15, characterized in
that the said bearing force is less than 0.1 newton
per cm2.

17. Process according to either of Claims 15 and 16,
characterized in that, during the electroplating op-
eration, the density of the electrical current supplied
by the said electrical current flow means is greater
than or equal to 0.025 A/mm2 at the said interface
(6).

18. Process according to any one of Claims 15 to 17,
characterized in that the said anodes (3) are dis-
solved during electroplating.

19. Process according to Claim 18, characterized in
that the said solution is based on chlorides.

Patentansprüche

1. Tragteil (2,4) für die Abstützung von und die Strom-
zufuhr zu Elektroden (3) für die Elektrobeschich-
tung, das mit einer Fläche (6B) zur Abstützung, zum
Gleiten und für den elektrischen Kontakt mit den
Elektroden (3) versehen ist, wobei das Tragteil (2,4)
und die Elektroden (3) in ein Bad (5) für die Elek-
trobeschichtung eingetaucht sind, dadurch ge-
kennzeichnet, dass die Fläche (6B) mit Nuten (7)
versehen ist, die im Bad (5) münden.

2. Tragteil nach Anspruch 1, dadurch gekennzeich-
net, dass es auf Höhe der Fläche (6B) im wesent-
lichen aus Graphit besteht.

3. Verwendung des Tragteils (2,4) nach einem der An-
sprüche 1 bis 2 für die Abstützung löslicher Anoden-
Elektroden, die in ein Bad für die Elektrobeschich-
tung eingetaucht sind, wobei die Fläche (6B) wäh-
rend der Elektrobeschichtung in das Bad einge-
taucht ist.

4. Verwendung einer Elektrode (3) für die Elektrobe-
schichtung, die auf einem Tragteil (2,4) für die Ab-
stützung angeordnet ist, die mit einer Fläche (6A)
zur Abstützung, zum Gleiten und für den elektri-
schen Kontakt mit dem Tragteil (2,4) versehen ist,
dadurch gekennzeichnet, dass die Fläche (6A)
Nuten aufweist, die im Bad (5) für die Elektrobe-
schichtung münden.

5. Verwendung nach Anspruch 4, dadurch gekenn-
zeichnet, dass sie im wesentlichen aus Zink oder
aus einer Zinklegierung besteht.

6. Anlage zur Elektrobeschichtung der leitenden
Oberfläche eines Bauteils, mit:

- einem Bad für die Elektrobeschichtung,
- in das Bad eingetauchten Elektroden (3), die

sich auf mindestens einem Tragteil (2,4) ab-
stützen, das sowohl der Abstützung als auch
der Stromzufuhr zu den Elektroden (3) dient
und das, zusammen mit den Elektroden (3), ei-
ne Zwischenfläche (6) der Abstützung auf-
weist, die in das Bad eingetaucht ist,

- einer Anordnung zur Führung und/oder Halte-
rung des Bauteils im Bad gegenüber den Elek-
troden,

- einer Anordnung um einen elektrischen Strom
für die Elektrobeschichtung zwischen der zu
beschichtenden Oberfläche und den Elektro-
den (3) über wenigstens ein Tragteil (2,4) flies-
sen zu lassen,

dadurch gekennzeichnet, dass die Stützfläche
(6A) der Elektroden (3) und/oder die Tragfläche
(6B) des wenigstens einen Tragteils (2,4) derart
ausgestaltet sind, dass auf Höhe der Zwischenflä-
che (6) in diese Zwischenfläche (6) Nuten (7) ein-
gearbeitet werden können, die in dem Bad münden.

7. Anlage nach Anspruch 6, dadurch gekennzeich-
net, dass die Elektroden (3) frei auf dem zugehöri-
gen Tragteil (2,4) angeordnet sind.

8. Anlage nach einem der Ansprüche 6 bis 7, dadurch
gekennzeichnet, dass auf Höhe der Zwischenflä-
che (6) die Stützkraft der eingetauchten Elektroden
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(3) auf die Tragteile (2,4) kleiner ist als 1 Newton
pro cm2 Stützfläche und Tragfläche.

9. Anlage nach Anspruch 8, dadurch gekennzeich-
net, dass die Stützkraft kleiner ist als 0,1 Newton
pro cm2.

10. Anlage nach einem der Ansprüche 6 bis 9, dadurch
gekennzeichnet, dass sie eine Anordnung auf-
weist um während der Elektrobeschichtung die
Elektroden (3) auf dem Tragteil (2,4) durch einen
Gleitvorgang auf Höhe der Zwischenfläche (6) zu
verschieben.

11. Anlage nach einem der Ansprüche 6 bis 10, da-
durch gekennzeichnet, dass wenigstens eines
der Tragteile (2,4) gemäss einem der Ansprüche 1
bis 2 ausgestaltet ist.

12. Anlage nach einem der Ansprüche 6 bis 10, da-
durch gekennzeichnet, dass die Elektroden (3)
nach einem der Ansprüche 4 bis 5 ausgestaltet
sind.

13. Anlage zur kontinuierlichen Elektrobeschichtung ei-
nes metallischen Bandes nach einem der Ansprü-
che 10 bis 12, dadurch gekennzeichnet, dass :

- die Anordnung zur Führung und zur Halterung
aus der Anordnung für den Durchlauf des Ban-
des durch das Bad besteht,

- die Elektroden (3) aus Stangen bestehen, die
sich entlang des Durchlaufweges im Bad er-
strecken und aus wenigstens einer Gruppe von
Elektroden (3) bestehen, die nebeneinander
und gegenüber dem Durchlaufweg des Bandes
angeordnet sind,

- jedes Tragteil (2,4) aus einem Balken be-
steht, der sich quer zur Anordnung für den
Durchlauf erstreckt und jede Elektrode (3)
der Gruppe trägt,

- die Anordnung zum Gleiten in der Lage ist,
die Elektroden (3) der Gruppe entlang des
entsprechenden Balkens zu verschieben.

14. Anlage nach Anspruch 13, dadurch gekennzeich-
net, dass:

- die Anordnung zum Durchlauf des Bandes eine
Tragrolle (1) für das Band aufweist, die wenig-
stens teilweise eingetaucht ist

- die Elektroden (3) eine Krümmung aufweisen,
deren Radius in der Nähe desjenigen der Rolle
(1) liegt, sodass jede Gruppe von Elektroden
einen Teil einer zylindrischen Erzeugenden bil-
det, die teilweise die Rolle (1) im Bad umgibt.

15. Verfahren zur Elektrobeschichtung der leitenden
Oberfläche eines Bauteils in einer Anlage nach ei-
nem der Ansprüche 6 bis 12 oder der Oberfläche
eines Bandes in einer Anlage nach einem der An-
sprüche 13 bis 14, dadurch gekennzeichnet,
dass während des Vorgangs der Elektrobeschich-
tung und auf Höhe der Zwischenschicht (6) die
Stützkraft der eingetauchten Elektroden (3) auf die
Tragteile (2,4) kleiner ist als 1 Newton pro cm2

Stützfläche (6A) und Tragfläche (6B).

16. Verfahren nach Anspruch 15, dadurch gekenn-
zeichnet, dass die Stützkraft kleiner ist als 0,1
Newton pro cm2.

17. Verfahren nach einem der Ansprüche 15 bis 16, da-
durch gekennzeichnet, dass während des Vor-
gangs der Elektrobeschichtung die Dichte des elek-
trischen Stromes, der von der Anordnung zur Zu-
fuhr des elektrischen Stromes stammt, grösser
oder gleich 0,025 A/mm2 ist auf Höhe der Zwischen-
schicht (6).

18. Verfahren nach einem der Ansprüche 15 bis 17, da-
durch gekennzeichnet, dass die Anoden (3) wäh-
rend der Elektrobeschichtung aufgelöst werden.

19. Verfahren nach Anspruch 18, dadurch gekenn-
zeichnet, dass das Bad ein Bad auf der Basis von
Chloriden ist.
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